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Depuis janvier 2024, vous 

avez peut-être remarqué que 

Covris avait débuté une mi-

gration vers une la techno-

logie numérique. Cette nouvelle phase à pour objectif de 

rendre plus efficace les communications, les événements, 

et pour réduire notre empreinte sur l’environnement. 

Nous avons débuter notre virage numérique par le rapport 

annuel 2023 qui a été mis en ligne en format PDF. Les 

membres pouvaient y avoir accès par le biais du code QR 

qu’ils ont reçu par courriel. Vous pouvez également 

depuis peu, vous inscrire à nos événements et activités 

directement sur notre site Internet et même payer votre 

droit d’inscription à ces événements au moyen de PayPal 

ou par carte de crédit. D’ailleurs, nous travaillons à rendre 

accessible tous les modes de paiements ainsi que la 

facturation immédiate .   

Notez que plusieurs autres projets tels que qu’une section 

réservée aux membres et  rendre notre coop « sans pa-

pier » sont  aussi en cours afin d’amener Covris à l’air du 

numérique. Nous vous annonçons d’ailleurs que la pro-

chaine édition du Covris Express prévu à l’automne sera 

entièrement en version numérique, sous forme d’infolettre 

que vous recevrez par courriel, mais qui sera également 

Message de la présidente et 

du directeur général 

Pascal Larivière, 

Directeur général 

Jeannine Chartrand, 

Présidente 

Virage Numérique 
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Vasco Distinction, Mme Lorie Laliberté fut 

l’heureuse gagnante. 

L’organisme que nous soutenions cette année 

était la Fondation de l’École d’Agriculture de 

Nicolet. À cet effet, nous avons fait circuler un 

chapeau parmi les personnes présentes pour re-

cueillir les dons de nos généreux participants et 

participantes. Nous 

avons amassé une 

somme considérable 

d’environ 650 $ que 

la coop s’est empres-

sée de doubler et ainsi 

remettre un chèque de 1 300 $ à la Fondation.  

Enfin, malgré la situation, nous pouvons dire 

que l’avant-midi au club de golf c’est bien dé-

roulé et que les gens présents ont eu beaucoup 

de plaisir comme vous le constaterez en regar-

dant notre galerie photos de l’événement à la 

page suivante. 

Pour terminer nous vous suggérons de vous 

abonner à notre page Facebook, Instagram, 

notre site Internet et votre de boîte de récep-

tion (courriel) afin de rester au courant des 

changements à venir. 

portail AgConnexion, qui vous donne un 

accès permanent aux informations de votre 

ferme, par exemple, à l’ensemble de vos 

factures, vos états de comptes, vos PAEF, 

etc. 

Enfin, tous les outils énumérés ci-dessus 

ainsi que ceux à venir nous permettront de 

répondre plus rapidement et efficacement à 

vos besoins, tout en vous offrant plus de 

flexibilité et de liberté. 

www.covris.coop 

possible de le consulter à partir de notre site 

Internet. 

Nous savons qu’à notre 

époque, tout va très vite. Le 

fait de pouvoir effectuer 

nos paiements à n’importe 

quel moment, que ce soit en 

soirée ou la fin de semaine, 

améliore grandement notre productivité. 

Chez Covris, vous pouvez avoir accès au 

Tournoi de golf  

Comme chaque année, notre 

tournoi de golf avait en début 

d’été, le 11 juillet précisé-

ment. Cette année, nous re-

cevions nos membres au club 

de golf Godefroy de Bécancour . Normalement, 

c’est une journée festive, mais cette année, des 

précipitations sont venues jouer les trouble-fêtes. 

L’abondance des précipitations et l’incapacité 

du terrain à les absorber ont poussé les gestion-

naires à annuler le tournoi. Une grande décep-

tion pour tous les participants et participantes. 

Cependant, tout ne sera pas perdu. Chaque 

joueur aura un droit de jeu en banque auprès du 

club de golf au moment de leur choix pour le 

reste de la saison 2024-2025.  

Le brunch a tout de même eu lieu, permettant 

ainsi aux participants et participantes qui 

s’étaient déplacés de discuter entre eux et avec 

nos différents partenaires présents. Avant que 

les joueurs et joueuses quittent le club, nous 

avons procédé aux tirages de la vingtaine de prix 

de présence et des deux prix plus prestigieux. 

Le forfait cadeau d’une valeur de 750 $ au 

Manoir du Lac William à été gagné par 

M. Anthony Beaudet, de la Ferme Robert Côté. 

Quant au crédit voyage de 2 500 $ de Voyage 
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Retour sur les journées Poussins 2024 

Chaque printemps, Covris offre la chance d’acheter vos volailles 
directement chez nous. Cette année, nous avons offert aux clients et 

clientes quatre journées pour se procurer leurs volailles, soit : 
26 avril à Saint-Aimé et Parisville, le 11 mai à Baie-du-Febvre, le 

21 mai à nouveau à Saint-Aimé ainsi que le 14 juin à Parisville.  

Une belle variété de canards, de volailles et de poussins ont été 
offerts à nos différents points de ramassage. Nous avons aussi mis à 

la disposition de notre clientèle, l’ensemble des moulées correspon-
dant aux besoins des oiseaux afin de proposer une offre complète. 

Covris continue d’offrir ces journées afin de promouvoir l’agri-
culture durable pour ses clients et clientes, qu’ils soient petits ou 
grands. 

Par Jean-Michel Laroche, 

directeur productions animales 

info@agrizoneideal.com 

 

JULIE GOURDEAU 

450 898-9905 
SANS FRAIS: 1 877 240-9905 
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Le 18 avril dernier, Covris Coopérative et ses producteurs et pro-
ductrices agricoles étaient présents à la manifestation pacifique des 
producteurs agricoles à Drummondville. 

L’événement a été organisé par la Fédération de l’Union des pro-
ducteurs agricoles du Centre-du-Québec. Le but de ce rassemble-
ment était de faire pression sur le gouvernement au sujet de la 
baisse des revenus des producteurs agricoles et du nouveau budget 
qui n’accorde pas beaucoup d’importance au secteur de 
l’agriculture. 

Source : Jean-Guy Houle, 

coordonnateur communication et marketing 

Manifestation à 

Drummondville 

Nos producteurs solidaires face au 
gouvernement 
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Réussite sur toute la ligne pour les BBQ du nouveau 

service de commercialisation des grains  

Les 16 et 18 juillet derniers, Covris fit la présentation de sa nouvelle équipe de 
commercialisation des grains en organisant deux barbecue, soit un à Baie-du-Febvre et l’autre 

à Parisville. Plus de 100 personnes se sont déplacées à chaque endroit pour venir rencontrer la 
nouvelle équipe. Pour cette occasion, toute l’équipe de commercialisation était présente afin 

de pouvoir répondre aux nombreuses questions des producteurs et productrices. Pendant l’évé-
nement, le directeur général, M. Pascal Larivière, et le directeur de la commercialisation des 
grains, M. Christian Chabot ont pris la parole pour remercier les gens présents et bien entendu, 

présenter la nouvelle équipe de commercialisation des grains. 

La présidente de Covris Coopérative était présente sur place afin de pouvoir discuter avec les 
nombreux producteurs et productrices présents.  

L’équipe d’experts-conseils du secteur de la production végétale se sont afférés à tourner les 
galettes de bœuf et les saucisses pour nourrir tous ces gens. 

7 



 

8 



 

Nouveau service grains chez Covris 

M. Chabot étant à la barre de 

cette équipe dynamique, apporte 

une riche expérience acquise au 

sein de Covris, d’Agiska et de La 

Coop des Montérégiennes. Son 

parcours témoigne de compé-

tences approfondies dans l’approvisionnement, la 

vente, la gestion des contrats et la résolution de 

problématiques, constituant ainsi un socle solide 

pour piloter avec succès la nouvelle orientation 

du service des grains chez Covris. 

Monsieur Éric Carbonneau se 

révèle être un atout important 

pour la portion de Parisville. 

Avec une expérience de plus 

d’une décennie dans le secteur 

des grains. M. Carbonneau a déjà 

prouvé sa capacité à élaborer et 

exécuter des stratégies commerciales efficaces, 

assurant une gestion optimale des risques et le 

respect des politiques en vigueur. 

Mme Sarah Lessard-Laflamme, 

agente commerciale, enrichit 

l’équipe de sa capacité à pros-

pecter efficacement, assurant 

ainsi un suivi rigoureux auprès 

des clients et clientes et en les 

conseillant avec pertinence sur 

les prix et les contrats.  

  

 

 

Dans le sillage d’une année 2023 jalonnée par 

des ajustements stratégiques majeurs, Covris 

Coopérative, en collaboration étroite avec Sollio 

Agriculture a amorcé une transformation pro-

fonde de son secteur de commercialisation des 

grains. Face à une conjoncture économique sta-

gnante et à des défis de marché sans précédent, 

cette évolution s’inscrit dans une démarche réso-

lue d’adaptation et d’optimisation, visant à 

aligner les opérations sur les attentes des mem-

bres et de sa clientèle, tout en ciblant la 

rentabilité de ce secteur. 

L’équipe de commercialisation des grains de 

Covris en collaboration avec Sollio Agriculture 

est déterminée à tout mettre en œuvre pour bâtir 

un avenir prospère pour les coopératives parte-

naires et, surtout, pour ses membres — nos 

producteurs et productrices agricoles. Le renou-

vellement de notre modèle d’affaires, en plus de 

renforcer nos activités de manutention et de 

conditionnement des grains, nous permettra 

d’atteindre cet objectif. 

La nouvelle orientation stratégique, fruit d’une 

analyse minutieuse, vise à équilibrer avec jus-

tesse les prix offerts aux producteurs et produc-

trices et la pérennité du secteur au sein du réseau 

coopératif. C’est dans cet esprit que s’inscrit la 

création de la nouvelle équipe des grains de 

Covris, dirigée par M. Christian Chabot, une 

figure reconnue pour son expertise et son 

engagement dans le domaine de la 

commercialisation des grains. 
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Cette équipe renouvelée symbolise l’engagement 

de Covris dans l’évolution et le développement 

durable du secteur des grains. Grâce à une syner-

gie de compétences diversifiées et complémen-

taires, l’équipe de la commercialisation des 

grains de Covris se positionne comme un acteur 

clé, prêt à relever les défis d’aujourd’hui comme 

ceux de demain et à construire un avenir prospère 

pour nos membres et clients. En somme, une 

équipe qui poursuit la coconstruction de Covris 

en collaboration avec l’équipe d’Agiska tout en 

visant de nouveaux horizons dans le secteur des 

grains. 

Un retour fort apprécié puisque 

madame Nathalie Ouellet, qui 

était chez Covilac, agit 

maintenant comme coordonna-

trice administrative commerciale 

au sein de notre équipe. Son tra-

vail est essentiel à la fluidité des 

opérations et à la stabilité de l’équipe, garantis-

sant ainsi une gestion efficace et rigoureuse des 

transactions et des suivis. 

 

Madame Océanne Bourret, 

agente logistique, apporte, quant 

à elle, une connaissance et une 

expertise logistique qui seront 

cruciales quant à la distribution 

et la manutention des grains. 

 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à 

contacter monsieur Christian Chabot à  

christian.chabot@covris.coop ou  

par téléphone 450 278-5132 
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Par Joël Zummo, directeur général de la Filière Porcine Coopérative & 

du Regroupement des équipes réseau 

L’équipe réseau en production porcine: C’est un départ! 

Janvier 2024, une nouvelle étape a été 

franchie au sein de la Filière Porcine coopé-

rative. Le regroupement des forces a été con-

firmé faisant en sorte que l’ensemble des 

équipes d’experts en production porcine sont 

maintenant à mettre en place leur plan de tra-

vail. Ce plan porté par une équipe multidisci-

plinaire a comme principal objectif d’offrir, 

à l’ensemble des propriétaires, une produc-

tion porcine efficace et cohérente à travers la 

province. 

Le plan de travail qui a été approuvé par tous 

les dirigeants mettra en place une série d’élé-

ments qui misent sur la profitabilité de la 

filière tant chez la clientèle que dans les 

élevages des propriétés du réseau.  

Lors de l’AGA de la Filière Porcine 

coopérative en avril dernier, les membres du 
comité d’opération sont venus présenter à 

l’assemblée leurs priorités afin de mener à 
bien leurs actions.  

Voici une partie des éléments qui composent 

le plan qui permettra à la filière d’obtenir les 
cibles financières dont le 

réseau s’est doté.  

D’abord au niveau santé, le 

Dr Martin Choinière et l’équi-
pe de vétérinaires du réseau 

mettront l’accent sur la stabilité sanitaire des 
maternités qui fournissent une grande partie 

des porcelets pour les élevages des coopé-
ratives ainsi que des clients indépendants 

finisseurs sur la totalité du territoire. Ceci est 
la base du succès d’un réseau qui mise sur 
des performances optimums ainsi qu’une uti-

lisation minimale d’antibiotiques, ce qui est 
tout à fait en ligne avec les objectifs de la 

filière porcine québécoise dans son 
ensemble. 

Pour l’équipe d’AlphaGène et 
de nutrition menée par 
M. Sylvain Faucher et 

Mme Emmanuelle Lewis, la 
priorité est de 

s’assurer de maxi-
miser l’expression des gènes 
PIC introduits dans notre filière 

génétique coopérative depuis 
bientôt deux ans. Ajuster les 

cahiers de charges afin de produire des sujets 
de remplacements de haute qualité est 

toujours un beau défi. S’assurer des condi-
tions d’élevage et des programmes alimen-

taires fera en sorte 

qu’un maximum de 
membres 

profiteront du plein 
potentiel de cette 
génétique.  
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Quant à M. Francis Dubé, 

directeur des élevages, qui est 
soutenu par son équipe de tech-
nologues et d’agronomes, 

s’assurera d’optimiser les per-
formances de l’ensemble des 

élevages à forfait du réseau. D’ailleurs, pour 
lui, la clé du succès est d’élever les animaux 

dans des conditions idéales. L’excellente 
qualité des bâtiments, des équipements et de 
la régie combinés à une bonne santé 

permettra aux animaux de performer à leur 
plein potentiel contribuant à l’atteinte des 

objectifs technico‑économiques des élevages 
et des forfaitaires. 

L’ensemble du travail présenté ci-haut sera 

soutenu par une équipe de financière, agro-
économique et administrative afin d’encadrer 

chacune des actions menant à bien votre 
filière! 

Du côté de monsieur Nicolas 

Tremblay, directeur commer-
cial, celui-ci travaillera auprès 
de l’ensemble de la clientèle 

indépendante afin de s’assurer 
du succès des alliances com-

merciales avec ces derniers.  

La poursuite de la mise en place d’un service 

d’approvisionnement efficace en aliment et 
ingrédients combiné à un service technique 
de proximité pour l’ensemble des membres 

sera l’objectif premier pour lui et son équipe 
d’agronomes. Ces derniers s’assureront que 

les membres profiteront des opportunités du 
marché afin d’abaisser leur coût de produc-
tion ainsi que d’améliorer leurs revenus en 

ciblant, par exemple, les bonnes strates 
d’expéditions.  
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Depuis le 6 juillet 2023, une révision des 

règlements en matière de pesticides a été 

entamée. Ce processus a pour but de 

diminuer le risque d’exposition, 

d’encourager l’usage de biopesticides et de 

pesticides à moindre risque, d’obtenir une 

meilleure idée des ventes de ces produits au 

niveau provincial et d’améliorer le respect de 

ces règlements en modifiant le régime pénal. 

Ce qui touche particulièrement le milieu 

agricole, c’est l’élargissement de la 

définition de pesticides qui enrobent la 

semence. Le tableau 

ci-dessous énonce la classe actuelle et les 

nouvelles classes à compter du 1er janvier 

2025. 

Actuellement, tous les pesticides requièrent 

un permis et/ou un certificat pour la vente et 

l’utilisation. Les agriculteurs doivent tenir un 

registre d’utilisation et respecter des 

distances d’éloignement (cours d’eau, lacs, 

fossés, milieux humides, puits, garderies et 

établissements scolaires). Par ailleurs, 

l’entreposage des produits est également 

sujet à des règles. À compter du 1er janvier 

2025, un certificat sera exigé pour la mise en 

terre de semences enrobées de pesticides. 

Ces dernières devront figurer dans le registre 

d’utilisation des pesticides et seront soumises 

aux mêmes distances d’éloignement que les 

pesticides appliqués par voie terrestre. En 

outre, il faudra que le producteur ait en sa 

possession la justification signée d’un 

agronome pour semer des semences 

appartenant à la classe 3A. Il devra fournir la 

prescription rattachée à celle-ci lors de son 

achat, comme il en est question depuis 2018 

pour la semence enrobée de néonicotinoïdes.  

 

Dans le cas où un agriculteur possèderait un 

certificat pour l’application (E1 ou E2), il 

peut réaliser le semis lui-même, le faire pour 

un voisin sans en faire commerce ainsi que 

surveiller des travaux réalisés par quelqu’un 

qui n’a pas de certificat. Dans le cas où ledit 

certificat serait échu, il est possible de 

renouveler celui-ci, de faire affaire avec une 

Classe actuelle Classes à compter du 

1
er

 janvier 2025 

Classe 3A : semences 

d’une des 8 cultures enro-

bées de néonicotinoïdes 

Classe 3A : semences d’une 

des 8 cultures enrobées d’un 

insecticide, sauf d’un 

biopesticide 

Classe 3B : semences d’une 

des 8 cultures enrobées d’un 

fongicide ou d’un biopesti-

cide 

Mise à jour de la réglementation 

visant les pesticides 

Par Kim Masson-Cunningham, 

experte-conseil végétal 
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entreprise à forfait qui possède un permis C8 

ou bien de réaliser le semis sous la 

supervision d’un producteur dont le certi-

ficat E1 ou E2 est valide. Enfin, un 

agriculteur qui n’a pas de certificat peut 

suivre la formation et réussir l’examen 

auprès de la SOFAD afin de l’obtenir.  

Semences enrobées 

Source :  Kim Masson-Cunningham, 

experte-conseil végétal 

Pour  plus d’informations sur la 

règlementation des pesticides, communiquez 

avec un expert-conseil par téléphone au 

450 783-6491 ou 819 292-2303, par courriel 

à info@covris.coop ou encore en vous 

rendant à Trouvez un expert-conseil en 

agriculture | Covris . 

Ajustement, c’est le mot à retenir pour la ou 

même les années à venir. Que ce soit du côté 

des agriculteurs, de celui des agronomes, ou 

encore des semenciers, il y aura un travail 

colossal à effectuer afin d’atteindre l’objectif 

du gouvernement, soit la réduction de l’utili-

sation de semences enrobées. 
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Avis de nomination 

Nous sommes heureux de vous présenter les nouveaux membres de la grande 
famille de notre coopérative. Nous leur souhaitons bonne chance dans leurs 
nouvelles fonctions. 

Claude Germain 

Responsable crédit et 

recouvrement 

Mélanie Laliberté 

Comptable 

Nous tenons à souligner le départ à la retraite de Sylvie Brisson 

qui occupait le poste de comptable à Parisville et qui a été à notre 

emploi pendant 40 ans. Nous lui souhaitons une magnifique 

retraite. 
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Pour toute question concernant le Covris Express, 

écrivez-vous nous à  communication@covris.coop 
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